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« Accélérer les actions en vue d'un Pacifique bleu résilient » 

Du 7 au 9 septembre 2021, plateformes hybrides 
12 h – 17 h, heure du Samoa 

Projet d’ordre du jour provisoire 

 

Point 1 de l’ordre du jour : ouverture 

Point 2 de l’ordre du jour : Nomination du Président et du Vice-président 

Point 3 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour et des procédures de travail 

Point 4 de l’ordre du jour : Mesures prises concernant les questions issues de la deuxième   
 réunion du Conseil exécutif 

Point 5 de l’ordre du jour : Vue d’ensemble et de la mise en œuvre du Plan stratégique 2017- 
 2026 du PROE en 2020 

5.1 Présentation du rapport annuel de 2020 et de la vue d’ensemble du directeur 
général des avancées obtenues depuis la deuxième réunion du Conseil exécutif 

5.2 Incidences de la COVID-19 sur le PROE 
5.3 Résultats stratégiques du Plan de mise en œuvre de la performance (PIP) 

2020/2021 
5.4 Comptes vérifiés pour 2020 

Point 6 de l’ordre du jour : Gouvernance, mécanismes et modalités institutionnelles 

6.1 Troisième évaluation indépendante du PROE et évaluation à mi-parcours du Plan 
stratégique 2017-2026 du PROE : Premiers résultats 

6.2 Rapport du comité d'audit pour 2020 
6.3 Rapport sur les contributions des Membres 
6.4 Examen des rémunérations du personnel : Conditions générales 
6.5 Financement durable 
6.6 Évaluation des résultats du directeur général du PROE( huis clos) 
6.7 Désignation du directeur ou de la directrice général·e (huis clos) 

 

Point 7 de l’ordre du jour : Coopération régionale et partenariats stratégiques 

7.1 Mise en œuvre du Programme des dirigeants et dirigeantes du Pacifique 

• Collaboration avec le CORP 

• Stratégie 2050 pour le continent du Pacifique bleu 
7.2 Accès au financement climatique dans la région du Pacifique 
7.3 Élaboration du programme 2021-2027 de l'aide de l'Union européenne pour le 

Pacifique 
7.4 Partenariat stratégique avec la JICA : perspectives futures pour la collaboration  

 

Point 8 de l’ordre du jour : Questions stratégiques et programmatiques de fond 

8.1 Objectif régional 1 : examen Les peuples du Pacifique bénéficient d’une meilleure 
résilience face aux changements climatiques 
8.1.1 26e CdP à la CCNUCC 
8.1.2 Programme décennal d'investissement pour la préparation du Pacifique 

face aux changements climatiques 
8.1.3 Centre océanien sur les changements climatiques  
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8.2 Objectif régional 2 : examen Les peuples océaniens bénéficient d’écosystèmes 
insulaires et océaniques sains et résilients 

8.2.1 Actualisation suite à la 15e CdP à la CDB et en fonction du Cadre mondial 
de la biodiversité pour l'après-2020 

8.2.2 Cadre 2021-2025 pour la conservation de la nature et les aires protégées 
dans la région du Pacifique insulaire et 10e Conférence du Pacifique 
insulaire sur la conservation de la nature et les aires protégées 

8.2.3 Plan d'action pour les récifs coralliens 

8.3 Objectif régional 3 : examen Les communautés océaniennes bénéficient d’une 
gestion améliorée des déchets et de la lutte contre la pollution 
8.3.1 Gestion des déchets générés par les catastrophes 
8.3.2 Gestion des déchets dangereux 
8.3.3 Financement durable pour la gestion des déchets 

8.4 Objectif régional 4 : examen Les populations océaniennes et leur environnement 
bénéficient des engagements pris en faveur des bonnes pratiques de gouvernance 
environnementale 
8.4.1 Étendre la portée de la gestion des données environnementales dans le 

Pacifique  
8.4.2 Rapport 2020 sur l’état de l’environnement et la conservation (REEC), 

élaboration du REEC 2025 
8.4.3 Exploration et exploitation minières des fonds marins :  un enjeu pour 

l'environnement et la gouvernance dans le Pacifique 

 
Point 9 de l’ordre du jour : Considération et approbation du 3e PIP 2022-2023 et du budget-plan 

 biannuel 2022-2023 

9.1 Projet du PIP 2022-2023 
9.2 Budget-plan biannuel 2022-2023 
 

Point 10 de l’ordre du jour : Points proposés par les Membres 

10.1 Équipements de protection individuelle et déchets plastiques dans le contexte de la 
COVID-19, par le Gouvernement du Royaume-Uni 

 
Point 11 de l’ordre du jour : Rapports sur les conventions régissant le PROE 

11.1 Convention de Nouméa 
11.2 Convention de Waigani 

 
Point 12 de l’ordre du jour : Divers  

Point 13 de l’ordre du jour : Dates de la troisième réunion du Conseil exécutif 

Point 14 de l’ordre du jour : Adoption des résultats de la 30e Conférence du PROE 

Point 15 de l’ordre du jour : Clôture 
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